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AVENANT N° 2011-1 DU 24 MAI 2011

RELATIF AUX SALAIRES MINIMA AU 1ER AVRIL 2011
NOR : ASET1151025M

IDCC : 1536

Entre :

La FNB,

D’une part, et

La FGA CFDT ;

La CSFV CFTC,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Un nouveau barème des salaires minima conventionnels, comportant une augmentation de 
1,8 % sur l’ensemble de la grille, est établi comme suit (page annexée). Il est applicable à compter 
du 1er avril 2011.

Article 2

Les parties conviennent de rouvrir la négociation lors de la commission sociale paritaire du 
27 septembre 2011 pour constater les évolutions des prix à la consommation au cours du premier 
semestre et de l’augmentation annoncée du Smic au 1er juillet, afin d’en tirer éventuellement les 
conséquences sur l’évolution du salaire minimum conventionnel.

Fait à Paris, le 24 mai 2011.

(Suivent les signatures.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES
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ANNEXE

Grille des salaires minima conventionnels applicable au 1er avril 2011

(En euros.)

NIVEAU ECHELON SALAIRE

I

1 1 383

2 1 397

3 1 438

II

1 1 442

2 1 474

3 1 516

CQP 1 1 521

III 2 1 554

3 1 596

CQP 1 621

IV

1 1 625

2 1 689

3 1 789

CQP 1 843

V

1 2 016

2 2 256

3 2 435

VI

1 2 879

2 3 089

3 3 484


